
SYNTHESE GENERALE DE L’ATELIER D’OPERATIONNALISATION DE LA PLATEFORME MULTI-
ACTEURS (PMA) DE KOULIKORO ET DE VALIDATION DES SITES D’AMENAGEMENT 
PROSPECTES DU PROJET D’APPUI REGIONAL A L’IRRIGATION AU SAHEL (PARIIS). 

 
Koulikoro, les 7, 8 et 9 octobre 2019 
 
Du 7au 9 octobre 2019 s’est tenu dans la salle de réunion de la Direction Régionale de la Promotion de 
la Femme à Koulikoro, l’atelier d’opérationnalisation de la plateforme multi-acteurs (PMA) et validation 
des sites d’aménagement prospectés pour 2020 du Projet d’Appui régional à l’initiative pour l’irrigation au 
Sahel (PARIIS) sous la présidence du Conseiller aux affaires administratives et juridiques du gouverneur 
de Koulikoro. 

L’atelier est organisé avec l’appui technique et financier du Projet PARIIS, financé par la Banque 
Mondiale. 

 ETAIENT PRESENTS : les membres de la plateforme multi-acteurs de la région de Koulikoro et l’équipe 
technique du PARIIS (voir liste en annexe). 

 
CEREMONIE D’OUVERTURE :  

Elle a été marquée par trois interventions :  
- Les mots de bienvenue du représentant du Président du conseil régional de Koulikoro qui, après avoir 

remercié les participants de leur présence effective, a souhaité une participation active de tous pour 

aboutir aux résultats escomptés de l’atelier. 

- Le Directeur Technique du PARIIS Mali a remercié le représentant du gouverneur et l’ensemble des 

participants pour leur présence effective à l’atelier. Il a rappelé que le PARIIS est un projet régional 

qui intervient dans six pays (Burkina Faso, Mali, Niger, Tchad, Sénégal, Mauritanie) dont les plus 

hautes autorités ont convenu de combiner leurs efforts pour accroître le rythme et la qualité des 

investissements dans l’agriculture irriguée sur la base d’une approche participative et systémique de 

résolution des problèmes et de développement de solutions adaptées. Il a dit que la PMA est un 

instrument important dans la mise en œuvre du projet et que cet atelier lui permettra de s’approprier 

de ses missions afin d’être opérationnelle sur le terrain. 

- Dans son discours d’ouverture, le Conseiller aux affaires administratives et juridiques du gouverneur 

de Koulikoro a salué les efforts de l’Etat malien et son partenaire la banque mondiale pour cette 

initiative qui contribue au développement de notre agriculture en termes d’infrastructures et de 

renforcement de capacités pour améliorer la sécurité alimentaire. Il a rappelé que le Mali est un pays 

sahélien où l’agriculture est beaucoup tributaire des aléas climatiques surtout la pluviométrie. Face à 

ces contraintes, le PARIIS apporte des solutions innovantes. Il a appelé les participants à plus 

d’assiduité pour qu’au terme de l’atelier on puisse avoir une plateforme multi-acteurs opérationnelle 

au bénéfice de la région. Il a réitéré ses sincères remerciements à l’endroit des plus hautes autorités 

du pays pour leur souci constant pour le bien être des maliens et la banque mondiale pour son 

accompagnement constant au gouvernement du Mali avant de déclaré ouverts les travaux de l’atelier. 

Son intervention a mis fin à la cérémonie d’ouverture et conduit à une pause.  

 

 



 

Présidium Atelier PMA Koulikoro 

Déroulement des travaux  

Après la cérémonie d’ouverture, un président de séance en la personne de Monsieur Antiamba 
TEMBELY  du conseil régional a été désigné  pour la conduite des travaux ainsi que les rapporteurs. 

 La méthodologie adoptée a consisté à faire des communications suivies des questions/réponses, des 
séances de travaux de groupes et la restitution des rapports des travaux de groupes en plénière.  

Avant le début des présentations, le programme de l’atelier a été amendé par les participants pour 
ramener les heures de fin de journée à 16h. 

Présentation 1 : le dispositif de gestion des connaissances du projet, qui a porté sur les points 
suivants : 

- Le contexte et la justification : A ce niveau on retient une population du Sahel exposée à un ensemble 
de facteurs de risques climatiques et environnementaux uniques et malgré une urbanisation rapide, 
la majorité de cette population vit encore dans des zones rurales et s’appuie principalement sur 
l’agriculture pluviale et l’agropastoralisme pour assurer ses moyens de subsistance ; 

- Les objectifs de développement recherchés par le projet à savoir améliorer la capacité des parties 
prenantes à développer et à gérer l’irrigation et à accroître les superficies irriguées en suivant une 
approche régionale basée sur les « solutions » dans les six pays participants, 

- Les différentes composantes du projet qui sont : (A) Modernisation du cadre institutionnel, (B) 
Financement de solutions d'investissement dans l'irrigation, (C) Gestion des connaissances et 
Coordination. 

La gestion des connaissances au sein du PARIIS repose sur un certain nombre de principes notamment 
un processus itératif pour faciliter l’apprentissage tout au long du projet ; un processus axé vers la 
résolution des problèmes, un processus participatif ; une articulation régionale /niveau national… 

Ce processus de gestion des connaissances comporte trois objectifs : opérationnel, capitalisation des 
expériences et bonnes pratiques, et enfin l’objectif de partage, de diffusion et de dissémination des 
connaissances. 



Présentation 2 : la plateforme multi-acteurs (PMA), rôles et résultats attendus 
 

Le contenu de cette présentation a porté sur les éléments suivants : 
- les missions de la plateforme multi-acteurs qui sont en lien avec les activités du projet, 

- sa composition, qui s’adosse au CTRC du PNIP  élargi, 

- le secrétariat technique, composé de la Direction Régionale  du Génie Rural, la Direction 

Régionale de la Planification, de la Statistique, de l’Informatique, de l’Aménagement du territoire 

et de la Population plan et l’Agence de Développement Régionale ; 

- le fonctionnement de la PMA, qui est sous forme d’atelier trimestriel, 

- les résultats attendus de la PMA,  

- le suivi-évaluation de la PMA. 

 

Présentation 3 : le cahier de charges de la plateforme multi-acteurs (PMA) 

Le cahier des charges est un outil de travail de la PMA. Il décrit : 

- son objet ; 

- la Composition et le fonctionnement de la PMA ; 

- les Obligations du PARIIS ; 

- les Obligations de la PMA, 

- le Suivi-évaluation de la PMA, 

- la Modification du cahier des charges. 

 

Débats :  

Après ces trois communications, des débats ont été engagés pour permettre aux participants de poser 

des questions de compréhension, apporter des contributions, faire des remarques et suggestions.  

Les questions posées ont porté, entre autres, sur : 

- les activités de la PMA auprès des producteurs ; 

- l’impact de l’irrigation dans les pays du PARIIS et la solution idéale, 

- quel contenu pour l’officialisation de la PMA ; 

- les études à réaliser, 

- la documentation des bonnes pratiques… 

 

A toutes ces questions des réponses satisfaisantes ont été données par l’équipe du projet. 

La pause déjeuner a été observée entre 13h et 14h. 

Travaux de groupes  

A la reprise, les participants ont été répartis  en deux groupes pour analyser le canevas et le contenu d’un 
draft de  cahier de charges proposé pour la  PMA en vue de les  améliorer.  

A la plénière, les amendements proposés étaient les suivants : 

- Fusionner les points 2 ,5 et 8 de la partie obligations PARIIS ; comme suit : Accompagner la PMA 

dans toutes ses activités y compris les ateliers et les réunions 



- Fusionner les ponts 1 et 7 obligations PMA comme suit : tenir régulièrement les réunions 

trimestrielles et rédiger les procès- verbaux ; 

- Formaliser et institutionnaliser la PMA en lien avec l’UGP ; 

- Ajouter la coordination régionale des ONG et l’Association des cercles aux membres de la PMA. 

Cette restitution a conduit à la fin de la journée à 16 heures. 

  

Séances de travaux de groupes à Koulikoro 

DEUXIEME JOURNEE 

Les travaux de la 2ème journée ont commencé à 9 heures. 

Presentation1 : le dispositif de suivi-évaluation du PARIIS. 

Les objectifs du dispositif de suivi-évaluation qui sont : 
- Fournir des informations à l’unité de gestion du projet ; 
- Harmoniser, standardiser le système de collecte des données 
- Renforcer la participation des structures étatiques et privées ; 
- Soutenir les efforts des structures nationales 
Quant aux lignes directrices, elles sont entre autres : 
- Gestion axée sur les résultats ; 
- Appropriation nationale basée sur l’utilisation des structures existantes, 
- Simplicité du système. 

 
Le tableau des indicateurs : Le projet PARIIS compte une quinzaine d’indicateurs dont notamment : 

- Le nombre de bénéficiaires directs dont pourcentage de femmes 
- Superficies équipées avec des systèmes d’irrigation et de drainage…. 

Présentation 2 : plan d’actions de la PMA 

Après la présentation du plan d’actions de la PMA, les travaux de groupes ont continué sur l’élaboration 
des plans d’actions 2019 et 2020 qui seront finalisé ultérieurement.  

En suite ces plans d’actions ont été présentés, discutés et amendés en plénière. Ce qui a conduit à la fin 
de la journée à 16h15min. 

 
 
 
 



TROISIEME JOURNEE 
 
Cette journée a été consacrée à la validation des sites retenus à la suite de la mission de prospection 
des sites présélectionnés pour commencer les interventions du PARIIS Mali en 2020. Elle a enregistré 
deux présentations. 
 

La première a porté sur les résultats de la mission de prospection des sites d’intervention du PARIIS 
Mali en 2020 réalisée par le projet en compagnie des services techniques du Génie rural et de 

l’Agriculture dans les cercles de Koulikoro et Dioïla. Elle a fait ressortie les points suivants : 

la motivation de l’UGP PARIIS Mali pour cet exercice ; 

 le rappel du processus de sélection des sites sur la base de l’approche du PNIP (les étapes et 
les critères, etc.) à savoir : l’accessibilité, la potentialité, la taille de la population, la motivation, 
la cohésion sociale, litige foncier, dimension genre et l’inscription de la demande dans le 
PDSEC ; 

 les résultats des missions de prospection. 
 
Cette présentation a été suivie par l’intervention concernant la procédure de planification simplifiée des 
activités du Projet. 
Après un rappel des critères de présélection des sites basés sur la démarche du PNIP, la procédure 
simplifiée comporte quatorze (14) étapes qui sont : 
 

- 1ère étape : Requête de financement, motivée et inscrite dans le PDESC ; 
 

- 2ème étape : transmission de la requête de financement au PARIIS via la DRGR  
 

- 3ème étape : Tri des dossiers en fonction des critères de respect des principes  
 

- 4ème étape : mission de prospection des requêtes  
 

- 5ème étape : organisation atelier de validation des sites présélectionnés ; (PMA) 
 

- 6ème étape : inscription des demandes d’aménagement validées dans le plan annuel de l’UGP  et 
amendement le cas échant le plan de passation de marchés.  

 

- 7ème étape Recrutement de prestataires pour les études  
 

- 8 ème étape recrutement des entreprises de travaux et de Bureaux de contrôle ; 
 

- 9ème étape supervision des travaux par l’équipe de l’UGP/EAS/OSI 
 

- 10ème étape réception provisoire des ouvrages ;  
 

- 11ème étape Appui à la mise en valeur  
 

- 12ème suivi régulier et conjoint avec les EAS du fonctionnement des ouvrages et prise en compte 
des mesures correctives ; 

 
- 13ème réception définitive par les acteurs   

 



- 14ème Transfert des ouvrages aux Collectivités Territoriales 

 
A la suite des missions de prospection des sites d’aménagement hydroagricoles sur le terrain dans les 
deux cercles (Koulikoro et Dioïla), quinze (15) sites ont été sélectionnés dont la liste est en annexe. 
 

Cette présentation a suscité quelques questions qui sont : 

- Les critères de sélection des sites et des communes, 
- Absence de la commune de Diédougou, 
- Absence des villages riverains de la rive gauche dans les sites de la commune de Méguetan,  
- Absence de la CRA au sein de la commission de réception des ouvrages, 
- Absence de la commune de N’Dlondougou parmi les communes retenues. 

A toutes ces questions, des réponses satisfaisantes ont été  apportées par l’équipe du projet et la 
DRGR. 

Les participants ont validé la liste des sites proposés par acclamations. 

La deuxième Présentation a porté sur le Concept de Solution d’irrigation du PARIIS et les types 
des systèmes d’irrigation.  

Cette présentation a mis l’accent sur les aspects organisationnel et institutionnels, l’aspect technique, le 
financement et le renforcement des capacités des acteurs. 
 
Le présentateur a fait un rappel des types d’irrigation qui seront développés dans le cadre de la mise en 
œuvre du PARIIS Mali notamment : l’aménagement des bas- fonds, les petites irrigations privées, les 
périmètres maraichers communautaires, les grandes irrigations. 

Il a surtout insisté sur le Type 2 (Irrigation individuelle privée) que le projet entend commencer en 2020. 
Il a demandé à la PMA de mener déjà des  réflexions sur les critères de sélection des bénéficiaires et les 
modes de financement des sous projet. Ces aspects seront bien discutés lors du prochain atelier de la 
PMA pour permettre au projet de disposer des informations de base. 

Des propositions de pistes de partenariat avec les Banques et les SFD à examiner pour les modes de 
financement ont été faites par la PMA. 

Le rapport général de l’atelier ainsi que les recommandations ont été présentés par les rapporteurs de 
l’atelier et validé par les participants après amendements.  

 
CLOTURE DE L’ATELIER 
La cérémonie de clôture a été présidée par le conseiller aux affaires administratives et juridiques du 
gouverneur en la personne de Monsieur Issoufiana MAIGA. 

Les travaux de l’atelier ont pris fin à 14 heures. 
 

Koulikoro, le 09 octobre 2019 

L’Atelier 

Les rapporteurs  

1. Oumar SIDIBE, ADR, 
2. Abdoulaye GOITA, DRGR 
3. Ichaka TRAORE, DRPSIAP 

 


